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Front-office (FO)

Etablissement d’une demande 
d’autorisation via POCAMA



Accès organisateur – mode connecté portail cyber

WWW.VD.CH



Accès organisateur

WWW.VD.CH



Le n° de natel est important afin de recevoir un SMS avec le 
CODE nécessaire pour reprendre sa demande.





En cas de perte du mail et du n° de référence de la 
demande avant la transmission à la commune, la 
demande est perdue et il n’existe pas de possibilité de 
renvoyer le lien à l’organisateur.



Contrairement à aujourd’hui, l’organisateur peut compléter 
n’importe quel thème en fonction de son choix.





En cliquant sur ANNULER sans avoir 
SAUVER supprime toutes les rubriques 
complétées.

Conséquences :

Même demande
Même n°

Cependant, la demande doit être 
entièrement complétée si pas de 
sauvegarde avant

(si déjà une sauvegarde, le contenu est 
effacé jusqu’à la dernière sauvegarde).







On peut fermer la page et reprendre la 
demande via le lien reçu sur le mail lors de la 
création de la demande.



Lorsque l’organisateur indique le 
lieu principal de sa manifestation 
sur la carte, il est possible de 
vérifier cela sur geo.vd.ch.





En fonction du type de manifestation 
et des activités = IN / OUT



En fonction de la case cochée = 
ouverture de sections de 
questions supplémentaires



Les questions relatives aux bases 
légales des jeux d’argent = police 
cantonale du commerce (PCC).

Les questions inhérentes au food 
truck = (PCC).



Les chiffres sont importants 
pour les communes et pour 
plusieurs services de l’Etat, 
notamment, DGS, DGE et Police.

Exemple : en termes de DMS, la 
DGS – BuSaMa se base sur le 
chiffre du pic.



Permet de rajouter 
une rubrique, dans 
ce cas, un parking 
supplémentaire. 



Pour le stationnement, en cas où les 3 
réponses seraient négatives, 
l’organisateur doit justifier la raison 
de ses réponses. 









Autorisation via DGMR – admin.



Du moment qu’il y une diffusion de 
musique (concert, diffusion de 
musique, etc) cette rubrique doit 
être complétée. 





Une information importante 
pour l’organisateur qui doit être 
au bénéfice d’une assurance RC. 





La mention à fournir incite l’organisateur à joindre le document

Sans mention, le document est obligatoire pour pouvoir poursuivre 
la demande (bloquant). 



Une fois les annexes 
obligatoires insérées en cliquant 
sur Sauver et continuer, on  
revient automatiquement sur la 
page du menu principal. 

Lorsque toutes les 
rubriques sont 
complétées, il est 
possible de 
continuer le 
processus d’envoi. 



La demande doit être contrôlée par 
l’organisateur. 



L’organisateur 
coche la rubrique 
et peut 
transmettre sa 
demande.  





Adresse mails Bureau des manifestations : manifestations.polcant@vd.ch

Secrétariat POCAMA: 021 644 84 36

Adresse mails Secrétariat POCAMA         : secretariat.pocama@vd.ch

En cas de questions, vous pouvez nous 

joindre durant les heures de bureau :

Lu – Ve 0800 – 1200   /   1300 – 1600 

(hors jours fériers)
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